
TARIFS SERVICE ENFANCE  
2019-2020 

Pour les enfants scolarisés de la PS au CM2 

Accueil Périscolaire 

Tarifs appliqués aux habitants de la Limouzinière ou enfants scolarisés à la Limouzinière. 
 

Quotient 
familial 

Tarif au 1/4 
d'heure 

<450 0,40 € 

451-600 0,52 € 

601-750 0,62 € 

751-900 0,72 € 

901-1050 0,82 € 

1051-1150 0,92 € 

1151-1300 1,02 € 

1301-1500 1,12 € 

1501-1650 1,22 € 

>1651 1,32 € 

 

Accueil de Loisirs 
  Tarifs appliqués aux habitants de la Limouzinière ou enfants scolarisés à la Limouzinière. 

Autres communes : supplément de 3€/enfant et 0,10€ par ¼ heure péricentre. 
Tarif dégressif à la journée uniquement : 1€ à partir du 3ème enfant. 

 

Quotient 
Familial 

Journée  
Demi-journée 

(mercredis) 
Péricentre 
(1/4  heure) 

< 450 8,00 € 5,50 € 0,30 € 

451 – 600 10,00 € 6,50 € 0, 31 € 

601 – 750 12,00 € 7,50 € 0,33 € 
751 – 900 14,00 € 8,50 € 0,40 € 

901 – 1050 14,50 € 8,75 € 0,48 € 

1051 – 1150 15,50 € 9,25 € 0,55 € 

1151 – 1300 16,50 € 9,75 € 0,60 € 

1301 – 1500 18,00 € 10,50 € 0,65 € 

1501 – 1650 19,00 € 11,00 € 0,70 € 

> 1651 20,00 € 11,50 € 0,75 € 

Petit déjeuner (de 7h à 8h) : 0,65 € 
   Le déjeuner et le goûter sont inclus dans les tarifs. 
   Horaires : Journée de 9h à 17h.       Péricentre de 7h à 9h et de 17h à18h30. 

 

MERCREDI 
Inscription à la journée ou demi-journée avec ou sans repas.  
 En cas d’absence non signalée le vendredi précédent, autre que maladie (certificat médical à fournir 
dans les 48 heures), la journée ou demi-journée sera facturée. 
 

VACANCES 
Inscription à la journée UNIQUEMENT. 
 En cas d’absence non signalée 7 jours à l’avance, autre que maladie (certificat médical à fournir dans les 
48 heures),  la journée sera facturée. 

Horaires :  Matin de 7h à 8h45  
  Soir de 16h15 à 18h30 
 

Petit déjeuner (de 7h à 8h) : 0,68 € 
 

Pour des raisons d’organisation et de sécurité : en cas de 
présence exceptionnelle, l’inscription devra se faire la 
veille au plus tard jusqu’à 18h30 (validée sous réserve de 
place). 
 

 En cas d’absence non signalée la veille, autre que 
maladie (certificat médical à fournir dans les 48 heures), le 
tarif d’1 heure de garde sera compté par ½ journée de 
présence prévue. 
 

 


